
Accusé de réception en préfecture : 062-226200012-20250623-lmc1523063-DE-1-1
Date de télétransmission : 17/07/2025
Date de réception préfecture : 17/07/2025

Publication électronique le : 17 juillet 2025 

DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Emmanuelle LEVEUGLE

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  M.  Sébastien  CHOCHOIS,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.
André  KUCHCINSKI,  Mme  Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier
BARBARIN,  Mme  Zohra  OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme  Maryse  DELASSUS,  M.
Claude  BACHELET,  M.  Bruno  COUSEIN,  Mme  Stéphanie  RIGAUX,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, Mme Sylvie MEYFROIDT, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE,
M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT,
Mme  Anouk  BRETON,  Mme  Nicole  CHEVALIER,  M.  Michel  DAGBERT,  M.  Jean-Luc
DUBAËLE, M. Philippe DUQUESNOY, Mme Delphine DUWICQUET, Mme Ingrid GAILLARD,
M.  Raymond  GAQUERE,  Mme  Séverine  GOSSELIN,  Mme  Aline  GUILLUY,  M.  Guy
HEDDEBAUX,  M.  Sébastien  HENQUENET,  M.  René  HOCQ,  M.  Ludovic  IDZIAK,  Mme
Michèle JACQUET, Mme Maryse JUMEZ, M. Daniel KRUSZKA, Mme Marine LE PEN, Mme
Emmanuelle LEVEUGLE, M. Michel MATHISSART, Mme Sandra MILLE, M. Bertrand PETIT,
Mme Maryse POULAIN, M. Benoît ROUSSEL, M. Jean-Pascal SCALONE, Mme Véronique
THIEBAUT, Mme Françoise VASSEUR, M. François VIAL.

Excusé(s) :  M. Pierre GEORGET, Mme Maïté MULOT-FRISCOURT, M. Philippe FAIT, M.
Alexandre MALFAIT, M. Frédéric MELCHIOR, Mme Brigitte BOURGUIGNON, M. Jean-Louis
COTTIGNY,  Mme  Audrey  DESMARAI,  M.  Alain  DE  CARRION,  Mme  Geneviève
MARGUERITTE,  M.  Philippe  MIGNONET,  M.  Jean-Marc  TELLIER,  Mme  Cécile
YOSBERGUE.

COMMUNICATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

(N°2025-250)

Le Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L.3121-14 et
L.3211-1 ;
Vu le Code Général de la Fonction Publique et, notamment, ses articles L.231-1 et suivants
et L.232-1 ;
Vu la  Loi  n°2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la  fonction  publique  et,
notamment, son article 5 ;
Vu le Décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au
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rapport unique dans la fonction publique ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis du Comité Social Territorial rendu lors de sa réunion du 28/02/2025 ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Service Public Départemental » rendu lors de
sa réunion du 02/06/2025 ;

Après en avoir délibéré,

DONNE ACTE au Président du Conseil départemental :

Article   unique     :

De la présentation du rapport social unique 2023, annexé à la présente délibération.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  78  voix  (Groupe Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-Inscrits)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 23 juin 2025 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Comité social territorial  
du 28 février 2025 à 14h00 

 

 
RELEVE DE CONCLUSIONS 

 

Le comité social territorial (CST) s’est réuni le vendredi 28 février 2025 à partir de 14h00, salle de 
la commission permanente « la Canche », sous la présidence de monsieur Daniel Maciejasz, vice-
président en charge de l’administration générale, des finances et du personnel départemental. 
 
Le CST a examiné les dossiers ci-dessous : 
 
 
1. Consultation sur la modification de l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur 

relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers de service du Département 
 

Monsieur Cédric Bouillaut, directeur des moyens généraux, a présenté la modification de l’annexe 
à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers de service 
du Département en vue de rappeler le cadre réglementaire, de prendre en compte les nouvelles 
dispositions d’utilisation des véhicules, en cohérence avec l’article 13 ainsi qu’avec les nouveaux 
outils de gestion de parc tel que l’autopartage qui sera déployé en 2025. L’arrêté modificatif de 
l’article 13 et de son annexe du règlement intérieur prendra effet le 1er mars 2025.  
 
Cette annexe est consultable sur l’intranet : cliquez ici. 
 
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable concernant la modification de 
l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités d’utilisation des véhicules légers 
de service du Département (5 avis favorables – 2 avis défavorables – 3 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur la modification de l’annexe à l’article 13 du règlement intérieur relative aux modalités 
d’utilisation des véhicules légers de service du Département (10 avis favorables). 

 
2. Consultation sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à 

l’intérim au sein du régime indemnitaire 
 

Madame Caroline Mezière, directrice des ressources humaines, a indiqué que la délibération du               
4 décembre 2023 portant application du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) aux agents départementaux 
comporte un point III-D-3 qui instaure une « Indemnité Spécifique de Fonction « intérim sur un 
poste à responsabilité particulière ». Il est proposé de remplacer l’intitulé actuel par : Indemnité 
Spécifique de Fonction « intérim » et de faire évoluer le barème comme suit (les modifications sont 
en gras) : 
  

https://intranet.pasdecalais.fr/jcms/p0_98815/moyens-generaux?portlet=p0_98827
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Situation de la fonction 
d’intérim 

ISF intérim attribué à l’agent qui exerce l’intérim 

La fonction d’intérim est classée dans le même 
groupe que la fonction de l’agent mais dans un 
sous-groupe supérieur 

L’agent percevra une ISF égale à 75% de la 
différence entre le montant de l’IFSE socle du 
sous-groupe attribué à la fonction d’intérim et le 
montant de son IFSE socle, avec un minimum de 
50 € bruts mensuels et un maximum de 400 € 
bruts mensuels. 

La fonction d’intérim est classée dans le même 
groupe que la fonction de l’agent mais dans un 
sous-groupe inférieur 

L’agent percevra une ISF égale à 50 € bruts 
mensuels 

La fonction d’intérim est classée dans les mêmes 
groupes et sous-groupe que la fonction de l’agent 

L’agent percevra une ISF se situant dans une 
fourchette de 50 € à 400 € bruts mensuels. Le 
montant sera défini par la direction générale en 
prenant en compte notamment les critères 
suivants : niveau du groupe et sous-groupe de 
fonctions, multiplicité des fonctions exercées 
par intérim, périmètre de l’intérim, 
responsabilités particulières des fonctions 
assurées par intérim.   

La fonction d’intérim est classée dans un groupe 
supérieur à la fonction de l’agent 

L’agent percevra une ISF égale à 75% de la 
différence entre le montant de l’IFSE socle du 
sous-groupe attribué à la fonction d’intérim et le 
montant de son IFSE socle, avec un minimum de 
50 € bruts mensuels et un maximum de 400 € 
bruts mensuels 

L’agent perçoit à titre personnel, un régime 
indemnitaire supérieur à la fonction d’intérim quel 
que soit le groupe de fonction dans lequel elle a été 
classée 

L’agent percevra une ISF égale à 50 € bruts 
mensuels   

 
Si l’agent est amené à effectuer des intérims correspondant à plusieurs situations du barème              
ci-dessus, l’ISF « intérim » n’est accordée qu’une seule fois et au titre de l’emploi remplacé qui 
bénéficie du classement le plus élevé. Un rapport modifiant la délibération du 4 décembre 2023 
sera proposé à l’assemblée départementale le 24 mars prochain, pour une mise en œuvre à la date 
exécutoire de la délibération. 
  
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à la majorité des membres 
présents sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à l’intérim au sein du 
régime indemnitaire (7 avis favorables – 3 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur la modification de l’indemnité spécifique de fonctions relative à l’intérim au sein du 
régime indemnitaire (10 avis favorables). 

 
3. Consultation sur l’évolution de l’organisation du service santé au travail, handicap et 

maintien à l’emploi de la direction des ressources humaines 
 

Madame Penez-Hannedouche, directrice adjointe des ressources humaines, a présenté les 
évolutions organisationnelles au sein du service santé au travail, handicap et maintien à l’emploi de 
la direction des ressources humaines. 
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Il est proposé à compter du 1er avril 2025 :  
 
 La création d’un poste de chef de service adjoint dont les principales missions seront les 

suivantes : 
- participation à la définition de la politique de santé au travail et organisation du 

service rendu aux agents départementaux ; 
- pilotage et organisation quotidienne du service en lien étroit avec le chef de service ; 
- traitement des demandes ne nécessitant pas d’examen clinique par le médecin du 

travail, sous la responsabilité du médecin du travail et par délégation ; 
- veille réglementaire et communication notamment avec les manageurs en ce qui 

concerne la prise en compte des restrictions, aménagements de poste et situations 
de handicap au travail ; 

- en tant que membre de l’équipe d’encadrement de la direction, participation aux 
réunions de l’encadrement, aux projets de la direction et aux réflexions collectives. 

 De placer sous la hiérarchie directe du médecin chef de service :  
- les médecins du travail ; 
- la psychologue du travail ; 
- le chef de service adjoint. 

 De placer sous la hiérarchie du chef de service adjoint :  
- les assistantes médico-sociales ; 
- les infirmières santé au travail ; 
- les assistantes sociales du personnel ; 
- la chargée de mission handicap ; 
- la chargée de mission maintien dans l’emploi. 

 
Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable concernant l’évolution de 
l’organisation du service santé au travail, handicap et maintien à l’emploi de la direction des 
ressources humaines (5 avis favorables – 5 abstentions). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents sur l’évolution de l’organisation du service santé au travail, handicap et maintien à 
l’emploi de la direction des ressources humaines (10 avis favorables). 

 
4. Consultation sur le rapport social unique 
 
Madame Caroline Mezière a présenté les données les plus significatives du rapport social unique 
2023 du Département du Pas-de-Calais. Le rapport fait apparaître un effectif total rémunéré de        
6 926 agents au 31 décembre 2023, soit une augmentation de 0,3 % entre 2022 et 2023. L’effectif 
sur emploi permanent (fonctionnaires et contractuels) a connu une légère augmentation de 1,1 % 
entre 2021 et 2022. Il s’établit au 31 décembre 2022 à 5 145 agents. 19% des contractuels sur emploi 
permanent sont en contrat à durée indéterminée. L’effectif sur emploi non permanent est passé de 
380 à 257 entre les 31 décembre 2022 et le 31 décembre 2023. Les filières techniques et 
administratives sont les deux filières les plus représentées parmi les effectifs permanents titulaires 
et non titulaires, soit respectivement 45,66 % et 30,03 % des agents. Les adjoints techniques 
territoriaux des établissements d’enseignement représentent 47% des agents de la filière technique. 
L’âge moyen au sein de la collectivité est stable et s’élève à 46 ans et 4 mois. Le taux d’emploi des 
personnels handicapés est de 11,41 %. Les chiffres relatifs à l’absentéisme font apparaître une 
diminution du nombre de journées d’absence, en baisse de 4,68 % en 2023 par rapport à 2022.  
63% des bénéficiaires de l’aide au financement des prestations sociales complémentaires par le 
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Département le sont au titre de la couverture du risque « santé » soit 1 689 agents et 3 147 agents 
bénéficient d’une aide au financement par le Département du risque « prévoyance ». 

Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant le rapport social unique (10 avis favorables). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant le rapport social unique (10 avis favorables). 

 
5. Consultation sur les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs  

 
Madame Mezière a rappelé qu’en vue de répondre aux besoins des services départementaux pour 
une meilleure réponse aux usagers, une adaptation régulière des emplois est nécessaire, en 
particulier par la modification des grades et cadres d’emplois liées aux évolutions des organisations. 
Ces transformations d’emplois correspondent formellement à une suppression suivie d’une 
création du nouvel emploi.  
L’avis du comité social territorial a été sollicité sur des propositions de transformations d’emplois 
avant délibération de l’assemblée départementale le 24 mars 2025.  

Le collège des représentants du personnel a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs (10 avis 
favorables). 

Le collège des représentants de la collectivité a émis un avis favorable à l’unanimité des membres 
présents concernant les propositions de modifications d’emplois au tableau des effectifs (10 avis 
favorables). 

 
6. Information sur la mise en œuvre de la dématérialisation du bulletin de paie 
 
Monsieur Pascal Sevrette, chef du service d’appui au pilotage, a expliqué que dans le cadre de sa 
démarche de modernisation de ses processus et de la dématérialisation des documents en matière 
de ressources humaines, le Département souhaite mettre en œuvre le coffre-fort électronique pour 
les agents de la collectivité. Les documents insérés dans le coffre-fort présenteront la même valeur 
légale que leurs équivalents au format papier (valeur probante du document). Il est précisé que 
l’agent peut refuser l’ouverture d’un coffre-fort électronique à son nom. Dans ce dernier cas, le 
bulletin de paie continuera de lui être adressé au format papier. Une campagne d’information 
débutera fin avril-début mai. 

 
 

7. Information sur le bilan annuel du télétravail 
 
En décembre 2024, la collectivité recensait 2 454 télétravailleurs. La majorité des télétravailleurs est 
issue du pôle solidarités (1 491), les autres se répartissent principalement entre le pôle ressources 
et accompagnement (376) le pôle aménagement et développement territorial (267) et le pôle 
réussites citoyennes (206). 82% d’entre eux sont des femmes et 84% sont des agents non 
encadrants. Néanmoins 59% des encadrants sont télétravailleurs. 49% des agents exercent leur 
télétravail 1 journée par semaine, 32% l’exercent 2 jours et 15% sont en télétravail 1 journée tous 
les 15 jours. En 2024, 427 demandes de télétravail ont été formulées ainsi que 302 demandes de 
modification de télétravail. Les arrêts de télétravail sont majoritairement liés aux départs de la 
collectivité (58) ou à des départs à la retraite (42). Cinq types de dérogations ont été mises en 
œuvre en 2024 : le télétravail pour raison médicale (38 dossiers), le télétravail des femmes enceintes 
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(2 dossiers), le télétravail pour les agents en fin de carrière (14 dossiers), le télétravail du proche 
aidant (5 dossiers) et le télétravail temporaire du fait de la situation inhabituelle perturbant l’accès 
au site de travail ou le travail sur site en raison de travaux ou ayant pour cause de conditions de 
travail (11). Par une délibération du Conseil départemental en date du 4 décembre 2023, l’allocation 
forfaitaire de télétravail est versée en fonction du nombre de jours de télétravail réellement exercés, 
enregistrés et validés par le supérieur hiérarchique dans le logiciel e-temps. 
 



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Ressources et Accompagnement
Direction des ressources humaines
Direction adjointe pilotage et administration 
RH

RAPPORT N°13

CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 23 JUIN 2025

COMMUNICATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023

L’article 5 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a instauré
l’élaboration,  par  les  collectivités  territoriales,  d’un  Rapport  Social  unique  (RSU),
antérieurement appelé bilan social ou rapport sur l’état de la collectivité.

Ce rapport social unique rassemble les éléments et données regroupés autour d’une
liste  de  thématiques  fixée  par  arrêté  :  emploi,  recrutement,  parcours  professionnel,
formation, rémunération, santé et sécurité au travail, organisation du travail et amélioration
des conditions et de la qualité de vie au travail, action sociale et protection sociale, dialogue
social et discipline.

Ce  rapport  est  présenté,  après  avis  du  comité  social  territorial,  à  l’assemblée
délibérante au cours de la même année et rendu public par l’autorité territoriale sur le site
internet  de  la  collectivité  ou  à  défaut,  par  tout  autre  moyen  permettant  d’en  assurer la
diffusion.

Conformément aux articles L. 231-1 à L. 231-4 et L. 232-1 du Code général de la
fonction publique, les données à partir desquelles est élaboré le rapport social unique sont
renseignées dans une base de données sociales définie pour toutes les collectivités et mise
à disposition par le centre de gestion.

Lors de sa séance du 28 février 2025, le comité social territorial de la collectivité a
émis  un avis favorable à l’unanimité sur le rapport social unique 2023 du Département du
Pas-de-Calais.
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Il convient de statuer sur cette affaire et, le cas échéant, de donner acte au Président
du Conseil  départemental  de  la  présentation  du rapport  social  unique 2023,  annexé  au
présent rapport.

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 02/06/2025. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

Le Président du Conseil départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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